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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTERE DE L'INTERIEUR ET DE L'HYGIENt. 

SECRETARIAT GENERAL 

COMPTABILITE GE NERALE ET PENSIONS 

Délégués à l'inspection des mines de houille. 

A rrêlé royal du 12 décembre 1927 réglant l' af/i.liation de ces 
délégués à une caisse des veuves el orph.elins. 

ALBE.RT. Roi de11 Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT: 

Vu l'article 3 1 de la loi générale sur les pensions, du 
21 juil let 1844, stipulant que les magistrats, fonctionnaires et 
employés, etc., contribueront à la Ca:sse des Veuves et O rphe

lins qui leur sera assignée : 

v~l l'arrêté royal du 4 novembre 1895 concernant l'affilia
tion de tous les agents appartenant au Ministère de l' Industrie et 

du Travail ; . 
Vu la loi 'du 16 août 1927 instituant des délégués ouvriers · 

à l'inspect;on des mines de houille, et notamment l'article 18, 

5° alinéa, ainsi conçu : . 
« Un arrêté royal réglera l affiliation des délégués à !' inspec

tion des mines à une caisse des veuves et orphelins. n 

Vu Nos arrêtés des 17 août 1927, pri& en exécution de cette 
loi, le premier ' déterminant le nombre, r étendue et les limites 
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des circonscriptions le second, fixant la rémunération des 

délégués: 

Vu l 'avis favorable du conseil d 'administration de la caisse 

des veuves et orphelins des fonct:onnaires et employés d u 

Ministère de l 'Intérieur : 

Sur la proposition de Nos Ministres de l ' Intérieur et de 

l ' Hygiène et de l 'Industrie , du Travail e t de la Prévoyance 

sociale ; 

N ous avons arrêté et a rrêtons : 

Article premier. - Les d é légués ouvriers à l' inspect ion des 
mines de houille, nommés en exécution de la lo i du 16 août 1927 
sont affil iés à la caisse des veuves et orphelins des fonctionnaires 
et employés du Ministè re de !' 1 n térieur , à partir du 1 ' 'r ja nvier 
1928. 

Les statuts organiques de cette inst itution leur sont applicables. 

Art . 2. - Le!; services rendus ava1~ t le 1 r r janvier 1928, p ar ceux 
de ces age nts qui auraient rempl i les fo nctions d e déléa ué 
ouvrier à !'inspectio n des m ines, en application de la lot de 
11 -avril 1897. ab rogée pa r cell ':! du 16 août 1927, pourront ê tre 
admis clans la supputation éventuelle de l;i pension des ve uves et 
d es orphelins d'après le~ rè~les tracées p a r l'a rtic le 85 bis des 
statuts de la caisse. 

. A rt. 3: - Nos Ministres d e lïntérieur et d e !'Hygiène et de 
1 Industrie , du Travail et de la Prévoyanci• soci'al t h ' 

• T e son c a rges, 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution d ' t " t ' • u p resen arre e. 

Donné à Bruxelles, le 12 décembre 1927. 

Par le Roi : 

/ ,., .ll i11i.,lre de l' /11/ ériimr c l de l 'Hyyii"""· 

A. CARf\10Y' 

( .I' .\fi11islre rie l ' l11dustrie. du 'l'n11111 // 

el de la P rér11yu11ce .w1c.i11/o. 

HENRI . H f',YMAN. 

/ 

A !_BERT. 
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MINISTERE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

DIRECTION GENERALE DES MINES 

CO RPS DES 'MINES 

Modification au règlement organique du service 
et du Corps des 1 ngénicurs des Mines. 

A rrêté royal du 5 décembre 1927. 

ALBERT, R oi des B elges , 

A tous , présents et à venir , SALUT. 

R evu ! ' arrêté royal du 2 1 septembre 1894, organique du 

service et du Corps des lngén'eurs des Mines, ~ms1 que les 

arrêtés rovaux complétant e t_ modifiant ce règlement organique, 

n ctamme~t celui du 21 mars 1902 ; ' 
R evu )'arrêté royal du 29 juillet 1907 relatif au recrutement 

des Ingénieurs des Mines; 
Co~sidérant qu ï l ·a été reconnu nécessaire d'apporter cer-

ta ines modi.ficalions aux disposit:ons en vigueur , en ce qui con

cerne le recrutement des Ingénieurs des Mines destinés à des 

services spéciaux ; 
Sur ]a proposition de Notre ~1inistre de l ' Industrie , du 

Travail et de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

. A • 1 m ier - Lorsque des emplois sont à conférer dans 
nrt1c.e rre . . cl 1 0 · . ' G ' , _ 1 d · . éciaux releva nt e a ll'ection enera e es 

des services sp 1 . d' ' · . . 
1 1 y ê:tre pourvu par a voie u ne epreu ve partlcu-

Mines, 1 peu · 


